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AAP NANO-INNOV / RT 2009

EFFORT 
NATIONAL SUR

� Innovation
� Valorisation 
� Recherche technologique et transfert industriel

THEMATIQUES
� Matériaux et énergie
� Internet des objets
� Santé et qualité environnementale

OBJECTIFS
DE L’AAP 

� Intégration des technologies de convergence autour des 
nanotechnologies

� Consolider les 3 CI : Paris, Toulouse et Grenoble
� Accélérer le transfert entre recherche et industrie

� 9 projets retenus pour financement
� 26 M € de coût complet, soit env. 2,9 M€ par projet f inancé
� 17 M€ d’aide, soit env. 1,9 M€ par projet financé
� 57 partenaires académiques et industriels

SELECTION DE 
PROJETS 

AMBITIEUX
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� Art. 1 : Objet de la convention

� Art. 2 : Montants de l’aide

� Art. 3 : Durée du projet

� Art. 4 : Caractère collectif du projet et 
accord de consortium

� Art. 5 : Modalités de versement des aides

� Art. 6 : Conditions suspensive, reversement 
de l’aide et résiliation

� Art. 7 : Opérations de suivi et fin de projet

CONVENTION

� Art. 8 : Communication

� Art. 9 : Cession du contrat et 
modification affectant le titulaire

� Art. 10 : Evaluations des 
retombées du projet

� Art. 11 : Protection des résultats

� Art. 12 : Durée de la convention

� Art. 13 : Résiliation

� Art. 14 : Conditions générales

Un contrat signé par votre entreprise ou votre organisme de recherche :
à connaitre OBLIGATOIREMENT
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ART. 3 : DUREE DU PROJET

� Date de commencement et de prise en compte des dépe nses : 01/10/2009

� Durée des projets : 15 mois

� Fin des projets : 31/12/2010

� Une prolongation de la durée du projet peut être ac cordée :

� A titre exceptionnel
� Sur demande motivée de l’ensemble des partenaires du projet, formulée par écrit auprès 

de la délégation au plus tard 3 mois avant la date initiale de fin du projet
� Accompagnée d’un compte rendu scientifique datant de moins de 6 mois

� NB : Dépense éligible : réalisée pendant la durée d u projet ; prise en compte de la 
date de livraison pour les achats
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� Obligatoire

� L’accord de consortium doit être signé impérativemen t avant le 31/03/2010

� L’accord de consortium doit traiter, a minima, les points suivants :

� La répartition des tâches, des moyens humains et financiers et des livrables
� L’antériorité de l’apport de chacun des partenaires
� Les modalités de partage de la PI sur les résultats obtenus dans le cadre du projet
� Le régime de publication / diffusion des résultats
� La valorisation de la PI issue du projet

� En cas de retrait d’un partenaire avant la fin du p rojet, l’accord de consortium 
prévoira le transfert de ses droits à la PI aux autr es partenaires du consortium

� Si un dépôt de brevet peut être envisagé avant la si gnature de l’accord de 
consortium, un accord de copropriété doit être signé au plus tard dans les 2 mois 
suivant la date de dépôt de demande de brevet

� Pas de canevas type

ART. 4 : ACCORD 
DE CONSORTIUM ET PI
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ART. 6 : CONDITIONS SUSPENSIVES 
ET REVERSEMENT DE L’AIDE

� Inexécutions des obligations contractuelles :

� Inexécution totale ou partielle du projet
� Non respect du règlement financier de l’ANR
� Non production des documents contractuels
� Non participation aux réunions et aux colloques
� …

� Cessation d’activités du partenaire ou retrait du c onsortium

� Refus de mentionner le soutien apporté par l’ANR :

� Acknowledgement: This work has been partially supported by the French National Agency (ANR) 
in the frame of its Technological Research NANO-INNOV/RT program. (ACRONYM, project 
n°ANR-09-NIRT-XXX)

� Remerciement : Ces travaux ont été en partie financés par l’agence Nationale de la Recherche 
(ANR) dans le cadre de son programme “Recherche Technologique NANO-INNOV/RT”. 
(ACRONYME, projet n°ANR-09-NIRT-XXX)
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� Obligatoires

� Un rapport d’avancement à 6 mois avant le 30/04/2010  (t0+7)

� Un rapport final au plus tard 2 mois après la fin d u projet

� Dans les deux cas, un seul document pour le consort ium

� Un rapport supplémentaire de moins de 6 mois en cas  de demande de prolongation 
de projet

� Un canevas disponible à l’adresse www.pnano.org avec des instructions sur 
l’ensemble des informations à fournir

ART. 7 : RAPPORTS 
D’AVANCEMENT ET DE CLOTURE
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� Obligatoire

� A mi-parcours et en fin de projet

� Présentation confidentielle des avancées, résultats , perspectives et points 
bloquants de votre projet devant un comité restreint  (CP, délégation PNANO …)

� Validation des obligations spécifiques à l’appel Nan o-Innov / RT :

� 2 brevets déposés ou en cours de dépôt par M€ dépensé en coût complet
� La(les) preuve(s) de concept prévue(s) au programme scientifique doit(doivent) être présentée(s) 

et validée(s) en revue de projet

� Un retour aux coordinateurs après validation de l’A NR

� Un canevas vous sera communiqué par courriel

ART. 7 : REVUE DES PROJETS
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ART. 8 : CONFERENCE J3N

� Obligatoire

� Tous les ans entre octobre et novembre

� Poster portant sur les avancés, résultats et perspe ctives du projet ou, le cas 
échéant, présentation orale

� Animation de la communauté scientifique des « NANO »
� Communication des résultats scientifiques
� Prospective

� Un canevas est fourni
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ART. 5 : CONDITIONS DE CLOTURE 
ET VERSEMENT DU SOLDE

� Aucune aide supplémentaire ne peut être accordée

� Relevé final des dépenses obligatoire en fin de proj et pour tous les partenaires :

� Une version provisoire à envoyer à la délégation pour contrôle
� Signé par l’ordonnateur ou l’agent comptable pour les laboratoires publics
� Signé par le représentant légal (+ visa commissaire aux comptes) pour les partenaires industriels

� Montant des dépenses éligibles déclarées ≥ montant des dépenses éligibles 
prévues

� Solde après acceptation du rapport final par l’ANR et vérification de l’atteinte des 
objectifs spécifiques à l’AAP Nano-Innov / RT :

� Montant total du projet en coût complet > 2 M€
� 2 brevets déposés ou en cours de dépôt par M€ dépensé en coût complet
� La preuve(s) de concept prévue(s) au programme scientifique doit être présentée(s) et validée(s) 

en revue de projet
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� En cas de changement dans l’utilisation des fonds, y compris pour les modifications 
entrant dans le cadre du règlement financier (ex: règles de 30 %)

� En cas de difficultés techniques, 
� Nous prévenir au plus vite
� Cela peut concerner : investissement, recrutement, réorientation suite à une difficulté technique ...
� Il y aura un traitement au cas par cas

� En cas de changement dans le consortium

� …

EN CAS DE MODIFICATION

Prévenir au plus vite la délégation par courriel spécifique pour que nous 
puissions vous conseiller et avoir une traçabilité

� Une validation de l’ANR (via une commission) peut s’avérer nécessaire.
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VOS CONTACTS 
AU SEIN DE LA DELEGATION

PHILIPPE BANDELIER
philippe.bandelier@cea.fr

+33.4.38.78.42.21

STEPHANE MARMONNIER
stéphane.marmonnier@cea.fr

+33.4.38.78.34.05

JULIEN CHIARONI
julien.chiaroni@cea.fr

+33.4.38.78.06.21

PÔLE DE SUIVI SCIENTIFIQUE ET ADMINISTRATIF DES PROJETS

THIERRY BOSC 
thierry.bosc@cea.fr
+33.4.38.78.31.95

RESPONSABLE 
DELEGATION

PHILIPPE LAPORTE
philippe.laporte@cea.fr

+33.4.38.78.49.88

ADJOINT 
COMMUNICATION

LAURENCE CHASSOUANT
laurence.chassouant@cea.fr

+33.4.38.78.57.56

ACCUEIL
CONVENTIONNEMENT
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Et enfin…

Merci de nous prévenir 

de vos réunions de consortium pour 

une participation éventuelle de la 

délégation PNANO



Programme NANO-INNOV/RT / Délégation ANR-PNANO www.pnano.org

MERCI POUR VOTRE 

ATTENTION
Palaiseau – 9 Décembre 2009


